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Performances énergétiques & environnementales 

                 

                     

La Passerelle - Phase PC marsr 2018

Rédacteur : OUVERT



 

EXEMPLARITÉ ÉNERGÉTIQUE

Selon l’étude thermique établie dans le cadre du 
projet de conception de la Passerelle, vitrine de 
l’entrepreneuriat du Pévèle Carembault, la 
consommation en énergie primaire (Cep) du bâtiment 
(hors production d’énergie renouvelables) sera de 
35 kWhEp/m²SRT, soit -54,5% par rapport à la RT2012-54,5% par rapport à la RT2012-54,5% par rapport à la RT2012-54,5% par rapport à la RT2012 qui 
exige une consommation en énergie primaire 
maximale (Cepmax) de 77 kWhEp/m²SRT.

EXEMPLARITÉ ENVIRONNEMENTALE

 D’un point de vue environnemental, le bâtiment est 
également négatif en termes d’émissions de CO2 (-1 (-1 (-1 (-1 
KgCO2/m²Sth.an)KgCO2/m²Sth.an)KgCO2/m²Sth.an)KgCO2/m²Sth.an). Il est aussi conçu sur la base de 
matériaux biosourcés et locaux. Ainsi, la structure 
sera en bois d’essences locales, l’isolation en 
ballots de paille produits localement et les 
enduits de finition en terre crue.

Le bois est un puits de carbone. En fin de vie, il peut 
facilement être réutilisé ou valorisé en bois 
énergie ou reprendre le cycle naturel de la 
matière en retournant au sol. La paille est 
également un isolant biosourcé ne nécessitant pas 
de liant ou de traitement, et pouvant être valorisé 
en fin de vie en paillage. Quant à l’argile, il s’agit 
d’une ressource disponible dans la quasi-totalité 
des chantiers dans la région. Dans le cadre du 
projet, elle ne sera pas évacuée mais utilisée pour 
l’enduit intérieur des murs. Le projet prévoit 
également la mise en place de murs trombe à base de 
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briques de terre crue produite localement. En fin 
de vie, la terre crue peut également retourner à sa 
source ou être réutilisée après humidification.

 En ce qui concerne les systèmes techniques 
préconisés, le projet prévoit la mise en place d’une 
panoplie de systèmes bioclimatiques, profitant au 
maximum du potentiel naturel du site (puits 
climatique, panneaux photovoltaïques, biomasse, 
ventilation naturelle via des ventelles, serre et 
espaces plantés…), tout en réduisant l’empreinte 
environnementale du bâtiment.
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BÂTIMENT À ÉNERGIE POSITIVE

Suivant le référentiel Energie Carbone qui 
ambitionne la nouvelle réglementation qui viendra 
remplacer en 2020 l’actuelle réglementation RT2012, 
le bâtiment, avec son bilan BEPOS de -0,1 kWhEP 
NR/m²SRT, va au-delà du niveau 4 qui est le niveau le 
plus ambitieux du référentiel : 

ProjProjProjProj
etetetet

Bilan Bilan Bilan Bilan 
max max max max 
Niveau Niveau Niveau Niveau 
1111

Bilan Bilan Bilan Bilan 
max max max max 
NiveaNiveaNiveaNivea
u 2u 2u 2u 2

Bilan Bilan Bilan Bilan 
max max max max 
Niveau Niveau Niveau Niveau 
3333

Bilan Bilan Bilan Bilan 
max max max max 
NiveauNiveauNiveauNiveau
4444

Bilan Bilan Bilan Bilan 
BEPOS BEPOS BEPOS BEPOS 
(kWhE(kWhE(kWhE(kWhE
P P P P 
NR/M²NR/M²NR/M²NR/M²
SRT)SRT)SRT)SRT)

-0,1-0,1-0,1-0,1 137,2 125,7 78 0000

En prenant compte de la production photovoltaïque
du bâtiment (525 m² de panneaux photovoltaïques en 
toiture), la consommation en énergie primaire est de
-87 kWhEp/m²SRT. Le bâtiment produit plus d’énergie 
qu’il n’en consomme. De ce fait, il est défini comme 
bâtiment à énergie positive : 
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Bonjour,  

Nous faisons suite à votre mail du 11/04/18 concernant votre demande de complétude du formulaire 

de demande d'examen au cas par cas pour le projet de construction de la Passerelle, Maison des 

entreprises et opération de démonstration de l'économie circulaire situé à Ennevelin. 

 

Le projet est concerné par la rubrique 41)a° du tableau annexé à l'article R.122-2 du code de 

l'environnement, qui prévoit un examen au cas par cas. 

Aussi, veuillez trouver ci-dessous les précisions concernant les éléments suivants (en bleu vos 

questions, en noir nos réponses) :  

 

 - Détailler la connectivité du projet avec les équipements et projets actuels comme futurs, mais aussi 

avec l'offre de transport en commun existante (notamment Pév'ailes),  

 

 

Connectivité du projet avec son environnement 

Aujourd’hui, la CCPC n’est pas l’autorité organisatrice des transports sur son territoire. Toutefois, elle 

est force de proposition auprès de la Région Hauts-de-France pour, l’évolution des réseaux de 

transports en commun et des services associés et possède de plus en plus de marges de manœuvre 

dans le développement d’un réseau cyclable structurant et dans la promotion des évolutions 

comportementales (covoiturage, plan de déplacement, promotion et communication des offres de 

transports alternatives auprès des habitants). 

De plus, la CCPC a souhaité mettre en place une stratégie pour résorber ses problèmes d'accessibilité, 

participer au désenclavement de la métropole Lilloise, améliorer les déplacements internes, améliorer 

l'accessibilité de ses zones d'activités et répondre aux besoins en déplacements des habitants pour 

accéder aux équipements et aux loisirs offerts par le territoire.   

Elle a donc réalisé un diagnostic des transports et déplacements du territoire, des faiblesses et des 

manques du réseau identifiés. Des propositions de solutions adaptées et innovantes pour le territoire 

ont été formulées, débattues et approfondies afin de répondre aux enjeux du territoire. L’ensemble 

de ces propositions constitue la stratégie des transports et déplacements, hiérarchisée selon des 

enjeux et objectifs et déclinée de manière opérationnelle sous la forme d’un plan d’actions.  Elle fixe 



un cap à suivre, une vision pour les années à venir, constituant une alternative ambitieuse à la situation 

existante.  
 

Transports collectifs : 

Réseau arc-en-ciel  

Le Pévèle Carembault bénéficie d'un réseau de bus Arc-en-Ciel, qui permet de voyager sur le territoire. 

Voici les numéros de lignes et les communes desservis  

- 202 : Attiches 

- 204 : Cysoing, Bouvines, Louvil, Bourghelles, Mouchin 

- 205 : Avelin, Pont-à-Marcq 

- 206 : Avelin, Ennevelin, Pont-a-Marcq, Mérignies, Mons-en-Pévèle, Bersée 

- 220 : Cobrieux, Genech, Templeuve, Ennevelin, Avelin 

- 221 : Cappelle-en-Pévèle, Genech, Templeuve, Ennevelin, Avelin 

- 222 : Mouchin 

- 225 : Mouchin 

- 226 : Camphin-en-Pévèle, Wannehain, Bourghelles, Cysoing 

- 227 : Wannehain, Camphin 

- 237 : Mons-en-Pévèle 

- 238 : Wannehain, Camphin-en-Pévèle 

- 250 : Avelin, Pont-à-Marcq, Templeuve, Genech 

 

 

 

La Pév’ailes :  Desservir les gares du territoire par des navettes de rabattement 

Passerelle  



L’attractivité des gares du territoire ne peut uniquement reposer sur son accessibilité automobile. Le 

rabattement vers les gares doit également se faire par l’intermédiaire des transports en commun et 

notamment par des navettes de rabattement devant constituer à terme une alternative crédible à 

l’utilisation de la voiture pour des trajets relativement courts. 

Depuis 2013, la navette Pév’ailes (ligne 239 du réseau Arc-en-Ciel) circule sur le territoire pour rabattre 

les habitants de 11 communes vers la gare de Templeuve.  

Les avantages de la Pév’ailes : 

Les navettes ont été mises en place pour concurrencer l’usage de la voiture. L’objectif reste d’inciter 

les habitants du territoire à les emprunter pour prendre le train. Ce service est donc entièrement 

gratuit pour les usagers.  

Autre avantage de la navette, les arrêts se font aux portes de la gare. Contrairement aux usagers qui 

utilisent leur voiture et qui doivent tourner dans le parking pour trouver une place. Une fois au pôle 

d'échanges de Templeuve-en-Pévèle, les usagers peuvent profiter des correspondances avec le réseau 

Ter Nord-Pas-de-Calais. 

Depuis sa mise en place, Pev’ailes a su fidéliser une clientèle. Des liens se sont créés entre les 

chauffeurs et les passagers. A tel point que les chauffeurs n'hésitent pas à attendre sur le parking de 

la gare lorsqu'ils se rendent compte qu'un train a du retard.  

 

Cependant, si la fréquentation de la navette est relativement bonne, sa fréquence reste globalement 

insuffisante pour être considérée comme un recours fiable à l’utilisation de la voiture en l’état actuel.  

Aussi, parmi ses différentes propositions, l’étude stratégique des transports réalisée en 2017 

inscrivait, le doublement de la fréquence de la Pév’ailes comme prioritaire.  C’est pourquoi, la CCPC 

compte demander à la Région de doubler la fréquence de passage de la Pév’ailes en rabattement 

vers la gare de Templeuve (utilisation de 4 véhicules pour un passage à 7 allers retours par jour) et 

desservir également les zones d’activités autour de la gare afin de renforcer l’attractivité 

économique du territoire (via son partenariat transport- courrier en pièce jointe annexe  1).  

L’objectif pour la collectivité est que ce mode de transport soit opérationnel lors de l’achèvement du 

bâtiment la Passerelle soit fin 2019-début 2020. 
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Les arrêts 

Le service se compose de deux navettes qui effectuent des boucles sur le territoire. Les communes 

desservies sont : Cappelle-en-Pévèle, Templeuve-en-Pévèle, Bersée, Mérignies, Pont-à-Marcq, 

Ennevelin, Genech, Cobrieux, Bachy, Bourghelles, Cysoing et Louvil.  

Aussi, pour développer les modes de transports alternatifs et faciliter l’accès du projet la Passerelle et 

du centre aquatique, nous nous engageons à faire une demande auprès du Conseil Régional Hauts de 

France pour la création d’arrêts de bus à proximité immédiate. L’objectif sera d’être opérationnel pour 

la livraison du bâtiment la Passerelle. 

La Pév’ailes en chiffres 

Chaque année depuis sa mise en place, le service progresse de 16% en nombre d’usagers. En 2017, 12 

381 montées ont été comptabilisées, soit une évolution de + 24%. 

Le doublement de la ligne 239 permettra d’augmenter la fréquence des passages et donc d’usage. 

 

 

 

 

 



Voies douces : 

Afin d’encourager l’utilisation du vélo en rabattement vers les gares, il convient de faciliter l’accès au 

travers de cheminements cyclables sécurisés permettant de lever une partie des freins liés à ce mode.  

Cette thématique est en lien direct avec l’enjeu de favoriser l’intermodalité. Pour chacune des gares 

du territoire, des itinéraires, où l’aménagement de pistes et de bandes cyclables serait opportun, ont 

été identifiés. Fort de ces préconisations, la CCPC a aménagé deux voies vertes qui se connectent aux 

pistes ou bandes cyclables du Département. Ces pistes permettent de faire la liaison entre différents 

points, le pôle multimodal de Templeuve – Cappelle-en- Pévèle - Pont-à-Marcq- Ennevelin. 

Ainsi, une liaison par vélo entre la gare de Templeuve et le projet Passerelle est d’ores et déjà possible.  

Afin, de rendre plus agréable et promouvoir l’utilisation du vélo, un projet de voie verte desservant le 

pôle d’échange de Templeuve et la commune d’Ennevelin est en étude.  Au-delà du raccordement du 

bâtiment la Passerelle, l’objectif est de relier via une voie douce paysagère les centres bourgs 

d’Ennevelin, Pont-à-Marcq et Mérignies au pôle d’échanges de Templeuve. En positionnant le 

bâtiment la Passerelle et le futur Centre Aquatique sur cette liaison douce, l’attractivité de cet 

équipement devrait s’en retrouver renforcé et la mobilité douce valorisée. 

De plus, dans la logique d’exemplarité REV3, des solutions de mobilité douce électrique permettant de 

relier le pôle d’échanges à la Passerelle en un temps réduit et avec un effort moindre vont être 

étudiées.  
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Pistes cyclables à proximité du projet 

 - Préciser le parti architectural ainsi que l'intégration paysagère du projet : 

- Note paysagère (annexe 2) 

- Parti architectural (annexe 3) 

 

 - Fournir l'annexe n°1 obligatoire relative aux informations nominatives du pétitionnaire,  

Voir annexe 5 

 

 - Indiquer la superficie du terrain d'assiette dans la rubrique 4.5 du formulaire, 

 Voir formulaire 

 

-  Indiquer le lien internet du PLU en vigueur, : 

• http://www.ville-ennevelin.fr/mairie/zonnage-a3-ennevelin.pdf 

•  http://www.ville-ennevelin.fr/mairie/reglement_plu.pdf 

 

- La partie imperméabilisée à proximité du giratoire va-t-elle être aménagée (cette partie étant restée 

"blanche" sur le plan de masse fournie) ? :  

Concernant la partie restée « blanche » sur le plan masse, il s’agit d’un terrain non imperméabilisé et 

propriété du Département. Afin d’avoir une cohérence et de s’intégrer dans l’environnement, nous 

avons engagé des démarches pour pouvoir l’acquérir et pouvoir y réaliser un aménagement paysager. 

Ce terrain permettra de conserver la thématique « bocage » du projet et de retisser des liens avec la 

Trame Verte et Bleue locale. 

http://www.ville-ennevelin.fr/mairie/zonnage-a3-ennevelin.pdf
http://www.ville-ennevelin.fr/mairie/reglement_plu.pdf


- Indiquer où se trouve la serre (non présentée sur le plan de masse fourni) : 

La serre n’apparait pas sur le plan masse puisqu’elle se situe à l’intérieur du bâtiment (cf. annexe 6 

plan joint). Il s’agit d’une verrière abritant des plantations à l’intérieur du bâtiment la Passerelle. Cet 

élément doit renforcer la qualité de vie au travail des habitants du bâtiment. 

- Le dossier présente une place de stationnement pour 10 m² de surface au plancher de construction, 

ce qui apparait incohérent avec l'ambition d'accessibilité alternative annoncée ;  

Concernant le ratio stationnement-surface de plancher, nous étions précédemment à 1 place pour 14 

m² de surface au plancher. Nous avons pris en compte votre remarque et nous nous engageons à 

réaliser un permis de construire modificatif afin de réduire le nombre d’unités de stationnement à 80 

(contre 104 actuellement), plus les 3 places PMR.  Aussi, nous serons ainsi à 83 places pour un ratio 

de, 1 place pour 19 m² de surface de plancher.  

Par ailleurs, pour ne pas imperméabiliser à outrance et en prévision du développement des transports 

alternatifs, nous avons pris le parti de développer du stationnement traité en mélange terrre-pierre 

comme complément au stationnement d’usage. Le stationnement d’usage sera quant à lui traité en 

dalle engazonnée. 

 

- Au regard du SCoT, et malgré l'absence d'illustration d'une accroche vers une extension future, le 

projet apparaît être une composante d'un projet d'ensemble (tel que défini par l'article L.122-1 du 

code de l'environnement) 

La Communauté de Communes Pévèle Carembault porte effectivement 2 projets. Le projet du 

bâtiment Passerelle et le projet Pévèle Parc.  

Comme indiqué dans le SCoT de Lille Métropole, le projet Pévèle Parc est un parc prioritaire pour le 

territoire devant devenir la vitrine du territoire et démonstrateur de la démarche Troisième Révolution 

Industrielle (REV3). Aussi, pour intégrer au mieux les enjeux environnementaux, la Pévèle Carembault 

a bénéficié d’une AMO Troisième Révolution Industrielle de la part du Conseil Régional en 2015-2016. 

La Pévèle Carembault vient d’être retenue par le Conseil Régional des Hauts de France comme 

territoire démonstrateur REV3 le 24 avril 2018 en tant que porteur du projet de parc d’activité REV3 

« Pévèle Parc », véritable démonstrateur de l’économie circulaire.  

Nous menons actuellement une réflexion sur la programmation définitive du futur parc et sur son 

schéma directeur. Pour obtenir une cohérence forte entre les enjeux et les choix à faire, la collectivité 

est partie prenante des différentes réflexions régionales sur le sujet. Toutefois, si l’ambition est forte, 

la dimension REV3 n’est pas encore figée et de nombreux points doivent encore être arbitrés : 

pertinence d’un réseau de chaleur, support juridique à l’échange d’énergie entre bâtiments, éco-

conception des espaces verts pour une utilisation en maraîchage (approche permaculture), 

gouvernance du futur parc, etc.. Le projet d’aménagement global de Pévèle Parc n’est donc aujourd’hui 

pas encore déterminé de façon précise.  

D’un point de vue réglementaire, des études ont d’ores et déjà été menées pour nous guider dans son 

aménagement (diagnostic initial de l’environnement, la flore et les habitats, les oiseaux, les reptiles et 

amphibiens, les insectes, les mammifères, zone humide…).  

L’aménagement du parc fera l’objet de toutes les démarches nécessaires pour mesurer l’impact de 

l’artificialisation de terres. Consciente de l’enjeu de limitation de l’étalement urbain tant d’un point de 

vue environnemental que pour préserver l’agriculture péri-urbaine, la Communauté de Communes 

Pévèle Carembault a d’ores et déjà choisi de réduire voire supprimer différents projets de parcs 

d’activité situés sur le territoire communautaire afin de pouvoir prioriser l’aménagement de ce parc 

vitrine.   



Si la réflexion sur le projet Pévèle Parc doit être menée pour intégrer pleinement les enjeux de la 

troisième révolution industrielle, le projet de bâtiment la Passerelle a quant à lui été conçu comme un 

projet spécifique, auto-porté : démonstrateur de l’économie circulaire et de la qualité de vie au travail, 

incubateur d’entreprises durables et centre de télétravail, ce bâtiment doit inspirer les entreprises du 

territoire pour qu’elles intègrent le développement durable dans la création de valeur. Pour la Pévèle 

Carembault, l’enjeu consiste à réinventer un mode de relation ville-campagne où le télétravail sera 

possible une partie de la journée tout en assurant une présence aisée dans les sièges de la métropole 

lilloise en utilisant les infrastructures de transport en dehors des horaires de congestion.  

Au-delà de sa vocation particulièrement innovante, l’exemplarité du bâtiment se retrouve dans les 

principes bioclimatiques dictant la forme architecturale du bâtiment, les matériaux utilisés (biosourcés 

locaux / régionaux ou Cradle to cradle), la production d’énergie photovoltaïque pour de 

l’autoconsommation et dans l’usage des espaces verts dédiés à de la permaculture et de l’éco-

pâturage. Aujourd’hui, le projet exemplaire de la Passerelle est rendu possible par des financements 

européens (FEDER) qui ne seront plus disponibles après 2020. Il est donc crucial d’impulser une 

dynamique vertueuse sur le territoire avant l’échéance. 

Dans sa conception, tant l’aspect architectural, le positionnement sur la parcelle en accessibilité 

directe sur le rond-point, que sa situation géographique permettra au bâtiment la 

Passerelle d’accompagner les entreprises locales et régionales vers un développement durable quel 

que soit le devenir du futur Pévèle Parc.  

 

Pour la Pévèle Carembault, le projet Passerelle est conçu comme pouvant fonctionner seul, au centre 

de notre territoire. Le projet Pévèle Parc est un second projet de territoire qui fera l’objet des études 

et travaux nécessaires pour qu’il puisse impulser une nouvelle manière d’appréhender les parcs 

d’activité dans la logique REV3.  
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